Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 4.7.2 Durée du contrat relatif aux services de fourniture de gaz naturel et de gaz de compression, pages 35 et 36. 
Préambule :
Il est indiqué que le texte proposé pour la durée du contrat relatif aux services de fourniture et de gaz de compression consolide le texte actuel des Tarifs et vise à le remplacer. 
Question :

9.1 Veuillez expliquer pourquoi la condition d’une durée égale à un multiple de 12 mois n’est plus exigée des clients aux tarifs de distribution D4 et D5? 

Réponse :

9.1
La condition d’une durée égale à un multiple de 12 mois n’est plus exigée des clients aux tarifs de distribution D4 et D5, en raison, d’une part, de l’absence de contrats à long terme et, d’autre part, en raison du fait qu'actuellement, le marché pour les services de fourniture et de gaz de compression soit un marché « liquide », c’est-à-dire un marché dans lequel les transactions s’accomplissent aisément grâce à la présence de nombreux acheteurs et vendeurs.
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